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Tribune libre
Expression de l'opposition

Le budget est le reflet de la politique d’une majorité.

A Moissac, il est très inquiétant. L’obsession sécuritaire de la majorité RN empêche toute 
projection vers l’avenir : aucun projet de développement, aucune amélioration du cadre de 
vie prévue. Un budget d’austérité avec 3 Millions d’investissement en moins par rapport à 
2020 au moment même où l’économie locale a besoin d’une relance sérieuse. Le tout sans 
même baisser les impôts…

De son côté, l’intercommunalité, dont la compétence principale est le développement 
économique, s’endette et augmente les impôts pour une piscine dont le déficit de 
fonctionnement avoisinera les 500 000 euros par an. Quelle est la pertinence de ce projet alors 
que les crises sanitaires et économiques sont là pour durer ? Où sont les propositions pour 
l’activité économique, pour l’attractivité du territoire et pour la lutte contre la désertification 
médicale ?
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